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Délibération n° 2012-045 

• 1 UVHC 

Séance du 5 juillet 2012 

Extrait du recueil des actes 
du Conseil d'Administration 

de l'UVHC 

Objet: Approbation de la convention avec l'Ecole Supérieur d'Art et de Design de Valenciennes et 
l'Ecole Supérieur d'Art de Cambrai 

Le Conseil d'Administration de l'UVHC s'est réuni en salle Nicole Cleuet de la Faculté des Lettres, 
Langues, Arts et Sciences Humaines de l'Université le 5 juillet 2012, sur la convocation et sous la 
présidence de M. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 
Vu l'avis favorable du conseil des études et de la vie universitaire en date du 28 juin 2012, 

M. le Président donne la parole à M. Samuel BIANCHINI qui présente la convention 

Les conseillers modifient le point B de l'article 2 : la phrase << le statut d 'auditeur libre leur sera accordé » et la 
phrase « ce statut permet l'accès respectif aux bibliothèques de ces établissements » sont supprimées. 

Le premier alinéa est complété : « (. . .) et aux bibliothèques de ces établissements » . 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION APPROUVE A L'UNANIMITE DES VOIX LA CONVENTION AINSI MODIFIEE. 

Fait à Valenciennes, le 10 juillet 2012 
Le Président du Conseil d'Administration, 

Pr. Mohamed OUR~ 
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